
Observatoire académique des projets d’EPS 

dans les EPLE du second degré 
 
Les derniers programmes d’EPS pour le collège, le lycée général et technologique et la Voie profes-

sionnelle, rappellent le rôle et la place majeurs du projet pédagogique pour les équipes disciplinaires 

en EPS. 

Ainsi et au-delà les textes officiels, la création d’un observatoire académique des projets d’EPS ré-

pond à la volonté d’accompagner et de conseiller les équipes pour faire du projet d’EPS un outil effi-

cace au service d’une formation complète pour tous les élèves en EPS.  

L’observatoire académique des projets d’EPS doit proposer un/des outil(s) de recueil et 

d’appréciation permettant de : 

- Réaliser un état des lieux de l’organisation et des mises en œuvre de l’EPS au sein des établis-
sements scolaires par une analyse des projets d’EPS. 

- Guider l’élaboration, l’évolution ou la mise en forme de leur projet, par les équipes d’EPS. 

- Faciliter l’évolution des pratiques professionnelles vers une entrée par les effets éducatifs re-

cherchés, 

- Favoriser l’assimilation des textes officiels et de leur logique. 

 
La rédaction et la mise en forme du projet pédagogique d’EPS 

 sont utiles à trois niveaux 
 

Tout d’abord comme un outil d’appréciation interne destiné aux équipes pédagogiques et aux éta-
blissements. Il permettra : 

- d’affirmer et/ou de mettre en forme des choix collectifs, 
- d’unifier l’offre de formation en EPS au sein d’un même établissement, 
- d’accompagner les enseignants dans leur pratique quotidienne, 
- de faire mieux progresser les élèves, 
- de faire le point sur l’état et le contenu du projet d’EPS,  
- de mettre en évidence les relations entre les choix affirmés de politique éducative, et les ré-

sultats réellement obtenus avec les élèves. 
Comme une évaluation formatrice, une autoévaluation. 
 
À un deuxième niveau, le projet sera un outil de compréhension externe des pratiques profession-
nelles locales. L’observatoire académique pourrait permettre : 

- d’apprécier la singularité de chaque projet au regard des caractéristiques locales, 
- de confirmer le respect des textes officiels, 
- d’apprécier la dynamique de l’équipe EPS, en EPS et dans l’établissement, 
- d’accompagner et de conseiller les équipes pédagogiques. 

Comme un accompagnement des équipes à travers une appréciation externe. 
 
Enfin, le projet est également un outil de compréhension et de communication auprès des usagers 
et partenaires de l’École : Élèves, parents, institutions. Le projet pourra alors proposer : 



- Une définition simple, lisible et compréhensible par tous, professeurs, élèves, parents et par-
tenaires, de ce que les élèves apprennent en EPS. 

- Un organigramme simple : le qui fait quoi en EPS, dans l’établissement (PP, coordonnateur, ani-

mateur d’AS, Trésorier, secrétaire, responsable de projet, élu CA…). 
Comme un support de communication et de diffusion… 

 
Organisation et objet de l’observatoire académique 

 

L’observatoire est en phase d’installation, la démarche qui suit sera affinée et précisée. 
Un outil numérique de collecte sera présenté dans les prochains mois. Il facilitera le diagnostic néces-
saire à l’élaboration des projets d’EPS dans les établissements, tout en facilitant leur lecture. Il per-
mettra ainsi l’identification par les équipes des atouts et des manques actuels de leur projet pour 
ensuite tracer des axes d’amélioration et des étapes pour y parvenir. Les équipes détermineront des 
indicateurs utiles pour apprécier les objectifs fixés et l’efficacité de leur projet.  
Ces Indicateurs d’auto-évaluation pourraient être : 

- Respect des programmes, 
- Pourcentage de validation du niveau de CA exigé, 
- Résultats aux examens par rapport aux résultats académiques, 
- Taux d’inaptitude, voire de dispense 
- Nombre de CP traversées,  
- Nombre d’APSA enseignées,  
- Pourcentage d’élèves non-nageur à l’entrée puis à la sortie, 
- Ratio de réussite Filles / Garçons, 
- Pourcentage d’élèves licenciés à l’association sportive, 
- Implication des professeurs d’EPS  dans la vie de l’établissement au travers : Accompagnement éducatif, Accom-

pagnement personnalisé,… 
  

Dans un deuxième temps la récolte numérique des informations par l’observatoire académique, 
permettra l’analyse et la formulation d’éventuels commentaires sur les projets d’EPS, notamment  au 
regard des éléments et déterminants singuliers de chaque établissement (caractéristique des élèves, 
projet d’établissement, respect de programmes, outils communs). À ce stade il s’agira de produire, au 
besoin, un conseil ou/et un accompagnement des équipes pédagogiques sans préjuger de la cohé-
rence théorie-pratique. 

 
Exemples de ce que l’on doit ou peut trouver dans un projet d’EPS 

 

 Une analyse, puis une mise en tension des déterminants : caractéristiques élèves, objectifs 
éducatifs nationaux et locaux, programmes d’EPS, éléments du socle commun de connais-
sances et de compétences, en lien avec les axes du projet d’établissement. 

 Pour faire apparaître les objectifs de formation et les effets éducatifs recherchés singuliers 
retenus pour le projet d’EPS. 

 Ensuite, le projet comportera une programmation d’EPS qui articule dans le temps les com-
pétences à acquérir avec les APSA supports en regard des transformations motrices, cultu-
relles, méthodologiques et sociales prioritairement visées. Cette programmation prendra aus-
si en compte l’acquisition de compétences du socle commun à laquelle l’EPS participe. 

 Des outils communs de travail pourront être proposés, parmi lesquels, de l’indispensable au 
souhaitable :  

- Évaluations communes 
- Situations de référence,  
- Démarches d’enseignement… 



- Mode d’entrée dans les activités 
 Des éléments simples, mais explicites pour expliquer, justifier les choix opérés, les axes rete-

nus, à chaque étape d’élaboration : 

 Objectifs, outils et moyens, étapes, évaluation 

 Choix de programmation de compétences,  

 Choix d’association d’APSA, 

 Choix de durée et d’ordre des cycles 

 Choix de répartitions de classes 

 
Exemples de  questions à se poser pour 

une auto-évaluation qualitative de votre projet 
 

 Le projet est-il rédigé, même partiellement ? 
 Comporte-t-il ou prend-il en compte… 

- Caractéristiques des élèves par niveau, 
- Caractéristiques établissement, 
- Une définition des axes des formations des objectifs de transformation par niveau, 
- Une définition des effets éducatifs recherchés par niveau. 
- … 

 

 Permet-il de passer d’une programmation d’APSA, à une programmation de compétences (CP, 
CMS, socle commun), vers une véritable programmation d’EPS ? 
 

 Le projet exprime-t-il lisiblement pour des personnes extérieures ce qu’apprennent les 
élèves ? 
 

 Le projet formule-t-il des éléments communs de travail ?  
- Axes formation 
- Objectifs de transformation 
- Grilles d’évaluation 
- Modes d’entrée 
- Situations de référence 
- Démarche d’enseignement 

 

 Le cas échéant, permet-il l’acquisition et la validation de compétences du socle commun de 
connaissances et de compétences ? 
 

 Le projet comporte-t-il un organigramme, le qui fait quoi à l’extérieur des cours ? 
 

 Quels sont les déterminants préalables au choix des principaux axes de formation ? Faire 
apparaître les choix, c’est-à-dire les critères de choix et les résultats du choix 

 

 Quelles sont les transformations attendues prioritaires dans le projet ? Faire apparaître les 
priorités données dans le projet et le mode d’entrée. 

 

 Quelles caractéristiques de vos élèves sont jugées décisives pour vos choix d’enseignement ? 
 

 Quelles caractéristiques de votre projet d’établissement sont décisives pour vos choix 
d’enseignement ? 

 

 Quels éléments des programmes sont déterminants pour appuyer vos choix d’enseignement ? 
 

 Quels moyens utilisez-vous pour l’actualisation et la mise en forme de votre projet d’EPS ? 
 

 Quels sont les outils d’autoévaluation, à partir de quels indicateurs ?  



 
Proposition d’étapes pour une réflexion sur le projet d’EPS,  

vers une cohérence d’ensemble 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 CHOISIR LES APSA SUPPORTS 

 CHOISIR LES COMPETENCES VISEES 

 IDENTIFIER LES AXES DE FORMATION 

DETERMINANTS 
 

 Caractéristiques élèves Politique locale de formation et d’éducation Programmes d’EPS 

ENJEUX EDUCATIFS 

 MOTEURS SOCIAUX METHODOLOGIQUES 

PROGRAMMATION DE COMPETENCES visées 

 PROPRES SOCIALES METHODOLOGIQUES 

Socle Commun de connaissances et de compétences 

 

 CHOISIR des éléments communs d’enseignement 

PROGRAMMATION  D’EPS 

Articulation compétences visées avec les APSA supports dans le temps et en fonction des 
espaces 

 

Chacune détaillée en termes  de connaissances, capacités et attitudes  
par Compétence Attendue et niveau de scolarité. 

 

Ordre et durée des cycles d’apprentissage, articulation des compétences et des APSA support 
 en fonction des effets éducatifs recherchés, dates d’évaluation, lieux de pratique 

 

 

 CHOISIR LES MISES EN ŒUVRE 

REPERES D’ENSEIGNEMENT 

 De l’indispensable : SITUATIONS DE REFERENCE EVALUATIONS  

 Vers le souhaitable : DEMARCHE D’ENSEIGNEMENT  MODES D’ENTREE 

   

 


